
 

 
 
 
 
 
 

MOT DE LA COORDONNATRICE 
Chers membres,  

L’automne s’installe tranquillement. Nous commençons à sentir 

les odeurs de potage à la citrouille et de ragoût délicieux. Nous 

nous emmitouflons au chaud. Mais l’équipe de l’ATA ne ralentit 

pas pour autant. Surveillez les activités, nous irons vous voir 

dans votre région cet automne. Venez nous rencontrer et 

discuter avec nous. Bonne lecture!  

Marie-Ève Picard, directrice 

 
 
 

Plusieurs d’entre vous, devez vous questionner sur ce que nous faisons concrètement à 
l’ATA. Bien qu’au moins 85 % de notre temps soit consacré à l’intervention directe auprès 

de nos membres, nous devons effectuer différentes actions, telles que de l’éducation 
populaire, de la mobilisation sociale, des activités politiques non partisanes et de la 

représentation.  
 

Alors voici ce que nous avons fait durant les dernières semaines. 
(Juillet à septembre) 

❖ Réunions : 
o CA  
o Assemblée générale annuelle et assemblée générale spéciale 
o AGA CDC Montmagny-L’Islet 
o AGA du Front de défense des non-syndiqués (FDNS) 

 
❖ Collaborations : 
o Atelier au CARE de Montmagny 
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Marie-Christine vous informe… 

 
L’obligation de disponibilité 

En tant que victime de lésion professionnelle, vous avez beaucoup de droits. Mais il ne faut pas oublier que 
vous avez également des obligations. Telle que l’obligation de disponibilité.  

Cela signifie que vous avez l’obligation d’être disponible pour vous rendre aux traitements prescrits par le 
professionnel de la santé (physio, ergo, psychologue) et vous rendre aux examens. Même chose si l’employeur 

vous convoque à une expertise médicale, il s’agit d’une obligation prévue dans la Loi sur les accidents du 
travail et maladies professionnelles. Vous devez aussi demeurer disponible pour participer à des mesures 

de réadaptation, par exemple, suivi avec un conseiller en orientation, organisme d’aide à la recherche en emploi. 

Cependant, il faut comprendre que vous n’êtes pas à la disposition de la CNESST ou de votre employeur. Vous avez le 
droit de poursuivre votre vie normale, de vaquer à vos occupations. 

Si vous désirez partir en vacances, quitter le pays pour quelconque raison, c’est possible. Vous devez obtenir une 
autorisation médicale de votre professionnel de la santé et informer la CNESST de toute absence. Le but étant de 
ne pas nuire à votre rétablissement. 

En cas de lésion professionnelle, quels sont mes droits face à mon employeur ? 

Vos droits face à votre employeur sont : 

1. Votre employeur n’a pas le droit de vous congédier, suspendre, déplacer ou d’exercer à votre endroit des 
mesures discriminatoires, des représailles ou de vous imposer une sanction pour avoir été victime d’une 
lésion ou pour l’exercice d’un droit. 

2. Si votre lésion entraîne un arrêt de travail, votre employeur doit vous payer la journée de l’accident à 
100% de votre salaire et il doit payer l’équivalent de 90% de votre salaire net pour les 14 premiers jours 
suivants (période obligatoire) 

3. Pendant votre arrêt de travail, vous continuez d’accumuler de l’ancienneté et vous continuez de 
participer aux régimes de retraite et d’assurance offerts chez l’employeur. 

o Pour participer à ces régimes, vous devez toutefois payer vos cotisations qui ne sont plus prélevées 
de façon automatique. 

o Si vous payez votre part de ces régimes, votre employeur est obligé de payer la sienne. 

4. Quand vous redevenez capable d’effectuer le travail, l’employeur a l’obligation de vous réintégrer dans 
l’emploi et ce aux mêmes conditions. 

5. Si votre employeur vous congédie avant la fin de la période du droit de retour au travail, s’il refuse de 
vous reprendre alors que vous redevenez capable d’effectuer votre travail ou s’il enfreint un des droits 
mentionnés précédemment, vous pouvez déposer une plainte à la CNÉSST en vertu de l’article 32, dans 
un délai de 30 jours à partir du congédiement ou de la sanction. 

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

Mon beau-frère m’a dit…. 
 
Que je n’ai pas besoin d’appeler l’ATA tout de suite, que je peux 
attendre de voir comment le dossier va évoluer, que puisque mon 
employeur ne conteste rien, je n’ai pas besoin d’être représenté 
pour le moment. 

 

Votre beau-frère à tout FAUX. Dès qu’une lésion professionnelle 

survient, il est très important de prendre contact avec un 
organisme en défense de droits des victimes du travail, afin de vérifier quels sont vos droits et obligations.  
 

Voici les avantages : 
-Diminue le risque d’erreur (surtout concernant les délais et les contestations à faire) ; 

-Favorise la compréhension ; 
-Obtention d’information véridique et apport de nuance ; 

-Permet d’être rassurer dans les démarches et le processus. 

 
Nous pouvons aider dès le départ. Par exemple, pour compléter le formulaire de « Réclamation du travailleur », 
car la description de l’évènement qui est d’une importance capitale. De plus, il faut vérifier la base salariale dans 
les 30 jours suivant le premier avis de paiement. Le cheminement d’un dossier peut être variable, alors il vaut 
toujours mieux connaître nos droits. Nous pouvons vous informer sur les frais de déplacement, les 
remboursements possibles, les expertises, les travaux d’entretien courant du domicile et plus encore. 
 
Il n’est jamais trop tôt ni trop tard pour communiquer avec nous. Il ne faut pas attendre qu’il soit trop tard, car il 
y a des délais pour contester les décisions. Être bien représenté peut faire une véritable différence. 



 

      STATISTIQUES 
       JUILLET AOÛT 

Votre organisme travaille très fort pour vous. Voici quelques statistiques qui dénotent 

l’ensemble des interventions effectuées dans les derniers mois. 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Le saviez-vous ? 

 
Une lésion professionnelle survient et vous êtes en arrêt de travail. Vous recevez des indemnités de   
remplacement de revenu de la part de la CNESST. Si vous possédez aussi une assurance-collective au travail, il 
est primordial de faire le suivi avec l’employeur concernant les cotisations de l’assurance-collective. Sinon, 
vous aurez une très mauvaise surprise.  
 
En effet, lorsqu’un travailleur subi une lésion professionnelle, il doit continuer à payer ses cotisations à 
l’assurance-collective pour se prévaloir des dispositions prévues par l’assurance, par exemple, le paiement des 
médicaments. 
 
Il arrive beaucoup trop souvent, que l’employeur paie les primes à la place du travailleur et qu’il lui réclame 
par la suite les montants. Il peut s’agir de sommes astronomiques, surtout lorsqu’on parle de plusieurs mois 
ou même d’années d’invalidité.  
 

Alors vous devez être vigilants et faire un suivi avec votre employeur  
 
Dans certains contrats d’assurance, une clause peut-être présente concernant l’exonération des primes. Cela 
signifie, que lorsqu’une personne est en invalidité, elle ne serait pas dans l’obligation de payer les primes. Il 
s’agit d’un aspect important à vérifier. Si la disposition est présente à votre contrat d’assurance, il faut en faire 
la demande rapidement. Vous devez compléter un formulaire, ainsi que votre médecin. 
 
 
 

 JUILLET AOÛT 

Nouveaux dossiers 38 28 

Nombre de dossiers actifs 442 484 

Nombre d’appels faits et reçus 697 708 

Nombre d’interventions réalisées 3966 2440 

Nombre de personnes rencontrées 36 24 



 

 
 
 

 
 
 
 

  

L’Aide aux Travailleurs Accidentés-ATA, est un organisme à but non lucratif. L’ATA a comme 

mission de regrouper les victimes de lésions professionnelles et les accidentés de la route lésés 

dans leurs droits, les salariés présentant des problèmes avec l’application des normes du travail 

et les individus ayant des complications avec leur assurance-invalidité ou Retraite Québec.  

 
Tout cela dans le but de faire des revendications collectives ou individuelles, de les supporter dans 
leurs démarches pour le règlement de leur dossier, de favoriser leur réadaptation physique, 
psychologique ou sociale et de les représenter auprès des diverses instances. 
 
L’ATA a aussi comme objectif de briser l’isolement social de ses membres, de favoriser la création 
d’un nouveau cercle social et de lutter contre les préjugés. 

 

Les services offerts : informations au sujet de l’indemnisation et de la réadaptation, écoute, suivi 

technique des dossiers, consultations juridiques avec avocate spécialisée en droit du travail, 

représentation auprès de la CNESST et du Tribunal administratif du travail (TAT), références pour 

expertises médicales, groupes d’entraide et rencontres sociales, etc. 

 

À partir de notre siège social basé à St-Jean-Port-Joli, nous répondons aux demandes d’aide en 
provenance de tout l’Est du Québec 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  


